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1. Composition du groupe de travail 
CDS

• Marc Graf, prof. Dr méd., directeur de clinique, Cliniques universitaires psychiatriques 
Bâle-Ville 

• Bruno Gravier, Prof. Dr méd., médecin-chef forensique, Prilly VD, Président de la Conféren-
ce suisse des médecins péniten  aires 

• Simone Hänggi, Dr méd. médecin-chef adjoint, Service psychiatrique et psychologique, ct. 
ZH, CDS dès août 2015 

• Dorothee Klecha, Dr méd., psych. dipl., médecin-chef du Service psychiatrique forensique 
de l‘Université de Berne

Concordats d‘exécution des peines et des mesures
• Eveline Renggli, lic. phil., cheff e exécu  on des mesures, Établissements Hindelbank BE 
• Claudio Vannini, Dr phil., directeur du Centre de mesures Bitzi, Mosnang SG 
• (direc  on des séances)
• Franz Walter, lic. rer. pol., directeur des Établissements de Bellechasse, Sugiez FR
• Peter Fäh, représentant du secrétariat concordataire CHNO-C SO; direc  on et procès-verbal

Confédération
• John Zwick, chef suppléant unité Exécu  on des peines et des mesures

2. Bases légales
Code pénal suisse
Il est fait référence au Code pénal suisse, notamment à son art. 74: „Le détenu et la personne 
exécutant une mesure ont droit au respect de leur dignité.  L‘exercice de leurs droits ne peut 
être restreint que dans la mesure requise par la priva  on de liberté et par les exigences de la 
vie collec  ve dans l‘établissement.“

Cour européenne des droits de l‘homme 
Aux termes de la jurisprudence de la CEDH, ce sont trois éléments dont il faut tenir compte lors 
de l‘évalua  on de la déten  on de personnes malades:

• l‘état de santé de la personne détenue 
• la qualité des soins qui lui sont prodigués
• la ques  on de savoir si au vu de l‘état de santé de la personne, les condi  ons de déten  on 

sont appropriées.

Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants (CPT)
L‘ „adéqua  on“ de la prise en charge médicale est appréciée à l‘aide du principe de l‘équiva-
lence. Il ne doit fondamentalement pas y avoir de diff érence de qualité entre la prise en charge 
lors de la déten  on et celle dont une personne peut disposer en liberté.
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Autres bases légales concernant la prise en charge médicale des personnes 
détenues en Suisse   

• lois pénales et lois d‘exécution cantonales
• Conven  on européenne pour la préven  on de la torture et des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants. Strasbourg, conclue le 26.07.1987; entrée en vigeur en Suisse le 
1.02.1989.

• Conven  on contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. New York, 10.12.1984; entrée en vigueur en Suisse le 26.06.1984 (état au 
28.09.2012)

• Cons  tu  on de l‘organisa  on mondiale de la santé, New York, 22.07.1946; entrée en 
vigueur en Suisse le 07.04.1948 (état au 25.06.2009)

• Pacte interna  onal rela  f aux droits civils et poli  ques, New York, 16.12.1966; entrée en 
vigueur en Suisse 18.09.1992 (état au 27.10.2011)

• Conven  on de sauvegarde des droits de l‘homme et des libertés fondamentales. Rome, 
04.11.1950, entrée en vigeur en Suisse le 28.11.1974

• Déclara  on de Genève à propos de la santé en prison, adoptée lors de la 6ème Conférence 
Européenne pour la Promo  on de la Santé en Prison, Genève, 2012

• Council of Europe Commi  ee of Ministers. Recommenda  on 2 of the Commi  ee of Minis-
ters to member states on the European Prison Rules: Council of Europe, 11.01.2006

3. Principes de la prise en charge psychiatrique
 des personnes détenues
Les troubles psychiques ne se dis  nguent pas fondamentalement des maladies soma  ques. 
Certains exigent un traitement ambulatoire, d‘autres un traitement sta  onnaire en clinique, 
certains sont passagers, d‘autres chroniques. 
Les établissements de déten  on portent la responsabilité de la prise en charge médicale des 
personnes détenues. Ils doivent tenir à disposi  on une prise en charge ambulatoire au sein 
même de l‘établissement et disposer de solu  ons pour les cas dans lesquels la personne 
détenue a besoin d‘un séjour en clinique. Cela englobe également la prise en charge psychiat-
rique et psychothérapeu  que de la personne détenue. 
Les établissements ont donc le devoir de régler la prise en charge psychiatrique des personnes 
détenues et de tenir à disposi  on des solu  ons pour les cas où une hospitalisa  on psychiat-
rique de la personne détenue s‘avère nécessaire. 
Les établissements ont le devoir d‘empêcher toute forme de s  gma  sa  on. 
Ces considéra  ons valent pour toutes les formes de déten  on (déten  on préven  ve, exécu  on 
des peines et mesures, internement et déten  on administra  ve) et s‘appliquent à toutes les 
personnes détenues.

Il est conseillé de veiller à ce qui suit:
Plus la prise en charge médicale et psychiatrique en cours de déten  on est bonne, plus le 
risque d‘hospitalisa  on s’en trouve réduit. Il est conseillé d‘exploiter des établissements suf-
fi samment grands, qui perme  ent de me  re en place une prise en charge médicale (services 
de santé, soignants, fréquence des consulta  ons médicales et psychiatriques) plus effi  cace à 
meilleur coût.
La prise en charge psychiatrique des personnes détenues est souvent compliquée et doit être 
eff ectuée par des spécialistes: médecins spécialisés en psychiatrie et psychothérapie, psycholo-
gues spécialisés et infi rmiers/infi rmières en psychiatrie diplômé(e)s. Dans ce contexte aussi, la 
qualité est synonyme de sécurité.
Chez les personnes a  eintes de troubles psychiques, les condi  ons de déten  on doivent 
être adaptées aux exigences par  culières de la maladie. Les détenus présentant des troubles 
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psychiques ont des exigences d‘encadrement par  culières. Celles-ci doivent être assurées. Le 
règlement interne de chaque ins  tu  on devrait prévoir des disposi  ons par  culières qui per-
me  ent d‘off rir des mesures protectrices aux détenus psychiquement vulnérables. Par ailleurs, 
des détenus qui, en raison de leur trouble psychique, ne peuvent pas exercer une ac  vité pro-
ductrice doivent pouvoir s‘adonner à une occupa  on sans la pression de la produc  on. 
Des personnes dont le psychisme est sévèrement a  eint peuvent avoir de la peine à s‘occuper 
adéquatement d‘elles-mêmes. Elles doivent dans toutes les phases de déten  on être soutenu-
es pour maintenir un contact avec leur représentant légal ou pour se faire assister par un tel 
représentant. 

3.1 Principes relatifs à la prise en charge psychia-
  trique ambulatoire des personnes en détention
Les troubles psychiques chez les détenus sont plus fréquents que ceux de la moyenne de la 
popula  on. La déten  on cons  tue un facteur à risque en ma  ère de troubles psychiques. Le 
risque de suicide également est plus élevé pendant la déten  on. Il est donc conseillé que cha-
que établissement dispose d‘une prise en charge psychiatrique ambulatoire à disposi  on des 
personnes détenues. Ce  e prise en charge englobe des consulta  ons psychiatriques régulières 
et la possibilité de recourir rapidement aux services de médecins spécialisés en psychiatrie 
en cas de crise. Les détails de l‘organisa  on (p.ex. fréquence des consulta  ons) devraient 
s‘inspirer des besoins des personnes concernées et des meilleures pra  ques psychiatriques. 
Il convient de signaler que pour ce qui est de l‘organisa  on et de l‘économicité, l‘off re psychi-
atrique est plus facile à gérer et plus économique si les établissements ont une certaine taille 
(des thérapies de groupe p.ex. ne peuvent être proposées qu‘à par  r d‘une taille minimale de 
l‘établissement).

3.2 Principes relatifs à la prise en charge
  stationnaire des personnes en détention
En cas de nécessité aigue d‘une prise en charge psychiatrique sta  onnaire, le trouble devrait, 
comme en cas de maladie soma  que, être soigné à l‘hôpital. Après le traitement (interven  on 
de crise), le détenu rentre en ins  tu  on. Il convient de tenir compte des aspects sécuritaires. 
C‘est l‘autorité compétente qui doit décider si l‘hospitalisa  on doit s‘eff ectuer dans un cadre 
sécurisé ou en psychiatrie générale et porter la responsabilité de ce  e décision. Les retards 
doivent être évités. 

Il y aura donc aussi bien des hospitalisa  ons psychiatriques dans des cliniques sécurisées qu‘en 
psychiatrie générale. Afi n de disposer de solu  ons lorsque des personnes détenues doivent en 
cas d‘interven  on de crise passagèrement être hospitalisées, nous conseillons à tous les étab-
lissements péniten  aires de conclure des accords correspondants avec des cliniques psychiat-
riques sécurisées et des cliniques de psychiatrie générale. 
Il faut également tenir compte de ce qui suit: des personnes présentant des troubles psy-
chiques non traités ou aigus ne devraient pas être placées dans les quar  ers de haute sécurité 
des pénitenciers, les condi  ons de ce  e forme de déten  on ayant un eff et pernicieux sur leur 
état de santé et risquant de promouvoir davantage encore le trouble psychique. 
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Chez les personnes détenues avec une mesure selon l‘art. 59 CP
De nombreux troubles psychiques doivent être traités dans une clinique psychiatrique lorsqu‘un 
traitement est ordonné par le juge au sens de l‘art. 59 CP (cf. la vue d‘ensemble au tableau 1). Un 
délai d‘a  ente de plusieurs mois ou même de plusieurs années jusqu‘à ce qu‘une place dans une 
clinique soit disponible est dommageable pour la personne concernée et contraire à la fi nalité de 
la mesure. Il est conseillé que les autorités compétentes concluent à l‘avance des accords avec 
des cliniques appropriées, afi n de disposer rapidement d‘une solu  on de placement correspon-
dante en cas de besoin. 

Chez les personnes internées au sens de l‘art. 64 CP
En raison de la sévérité de leur trouble psychique, certaines personnes internées ne peuvent 
bénéfi cier d‘une prise en charge adéquate dans le cadre d‘un établissement péniten  aire. Le 
tableau 1 donne une vue d‘ensemble des personnes qui devraient être placées en clinique. 
Pour l‘heure, le nombre de places perme  ant une prise en charge et un placement adéquats 
des personnes internées qui nécessitent un traitement en clinique, p.ex. en cas de schizo-
phrénie, est ne  ement insuffi  sant et en cas de diminu  on de l‘intelligence, il n‘y a pra  que-
ment pas de places appropriées. Il est donc conseillé de créer de telles places. Étant donné 
qu‘il s‘agit d‘un groupe de pa  ents restreint, les cantons devraient à ce  e fi n trouver des 
solu  ons communes à l‘intérieur des régions linguis  ques. 

Méthodique de placement correspondant aux besoins
La catégorisa  on des troubles psychiques présentée dans le tableau ci-dessous renseigne sur 
un placement conforme aux besoins des personnes présentant un trouble psychique dans le 
cadre de l‘exécu  on sta  onnaire des mesures ou de l‘internement.  Outre les considéra  ons 
diagnos  ques, les facteurs suivants doivent être pris en considéra  on dans le cadre de la déci-
sion de placement: 

• le degré de sévérité du trouble
• le risque délictuel que présente le détenu 
• l‘objec  f défi ni  f que le traitement doit perme  re d‘a  eindre.

Il s‘agit ici des troubles déterminants pour la réalité de l‘exécu  on. La liste ne prétend pas à 
l‘exhaus  vité.

Tableau 1
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Marque dis-
 nc  ve

Catégories de troubles psychiques 

Type I

Type Ia, type Ib

Type II Type III

Prototypes Type Ia: trouble psycho  que

Type Ib: polytoxicomanie très 
sévère, le cas échéant combinée 
à d‘autres troubles

Défi cience 
intellectuelle

Troubles de la personnalité et 
de la préférence sexuelle



4. Organisation
Se pose la ques  on de l‘autorité responsable de la prise en charge psychiatrique en prison. Y 
est lié la ques  on de savoir de quelle façon la qualité de la prise en charge psychiatrique peut 
être assurée le mieux possible pour sa  sfaire au principe de l‘équivalence. D‘autres ques  ons 
se posent quant aux rapports entre la psychiatrie forensique et la psychiatrie générale de 
même que la médecine péniten  aire. 

• Il convient de se conformer à la Recommanda  on Rec(2006)2 du Conseil de l‘Europe 
- Règles péniten  aires européennes: „La poli  que sanitaire dans les prisons doit être 
intégrée à la poli  que na  onale de santé publique et compa  ble avec ce  e dernière.“ (40.2)

• Il convient de se conformer à la Déclara  on de Genève à propos de la santé en prison 
(2012).: „Le personnel soignant travaillant en milieu péniten  aire doit pouvoir prendre 
des décisions basées uniquement sur des critères professionnels et l’indépendance de dé-
cision des professionnels de la santé est garan  e par un ra  achement au système général 
de santé extérieur à l’administra  on péniten  aire.“ (6ème principe)

• La psychiatrie forensique et la psychiatrie générale doivent coopérer afi n que la meilleure 
prise en charge psychiatrique puisse être proposée.

• La psychiatrie forensique et la médecine péniten  aire doivent coopérer en cas de besoin. 
La collabora  on devrait faire l‘objet d‘un accord préalable. 
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Troubles psy-
chiques selon 
ICD-10
Ia:

Ib:

Troubles psychiques organiques 
(F0); p.ex. démence

Schizophrénie (F20),
troubles délirants persistants 
(F22),
troubles schizo-aff ec  fs (F25)

Trouble aff ec  f bipolaire (F31)

Épisodes dépressifs sévères
(F 32.2, F32.3),
épisodes maniaques (F30.1, 
F30.2)

Diminu  on de 
l‘intelligence 
(F7) 

Troubles de la personnalité 
(F60, F61)

Troubles des habitudes et des 
impulsions (F63), p.ex. jeux de 
hasard pathologiques

Troubles de la préférence 
sexuelle (F65)

Abus de substances (F1x.1)

Troubles hyperkiné  ques 
(F90)

Troubles neuro  ques, de 
stress et somatoformes (F4), 
p.ex. troubles de l‘adapta  on

Polytoxicomanie sévère (F19.2) 
avec conséquences organiques et 
cérébrales

La présence de plusieurs troubles 
dont la combinaison provoque une 
diminu  on notable du niveau de 
fonc  onnement (comparable à un 
trouble psycho  que), peut égale-
ment qualifi er pour ce  e catégorie

aCP „Dysfonc  onnement psychique 
maladif“

„Débilité“ „Autres déviances psychiques“

Placement En premier lieu, cliniques foren-
siques ou autres foyers d‘hab-
ita  on forensiques, dans quel-
ques cas également centres de 
mesures 

Foyer d‘habita-
 on à voca  on 

forensique

En premier lieu, placement dans 
des centres de mesures/sec  ons 
spécialisées dans les péniten-
ciers, dans quelques cas égale-
ment cliniques forensiques.



5. Prévention dans le cadre de la privation
 de liberté
L‘incarcéra  on est accompagnée d‘une mul  tude de facteurs de stress. Il faut donc tout par  -
culièrement veiller à la préven  on des troubles psychiques, notamment aussi aux tendances au 
suicide et aux comportements automu  lants ainsi qu‘à la promo  on de la santé psychique.

Recommandations concernant la prévention des troubles psychiques. 
• Les interven  ons précoces doivent être un élément central de la prise en charge psychiat-

rique en prison. 
• Tout établissement doit disposer de procédures claires concernant l‘annonce de détenus 

psychiquement fragile ou menacés au service médical, c.-à-d. au psychiatre et au médecin 
péniten  aire. 

• Le médecin doit adresser un rapport à la direc  on de l‘établissement et aux autorités 
compétentes s‘il est d‘avis que la santé psychique d‘un détenu est menacée de manière 
déterminante par une poursuite de l‘incarcéra  on ou une quelconque modalité de déten-
 on ou si une telle menace doit être escomptée.

Recommandation concernant la prévention de comportements automutilants 
et du suicide

• Dans toute ins  tu  on de priva  on de liberté, des stratégies et programme thérapeu  ques 
perme  ant d‘éviter des suicide et des comportements automu  lants devraient être mises 
en œuvre et évaluées constamment. Les collaborateurs devraient pouvoir bénéfi cier 
d‘une forma  on correspondante. 

• Tout établissement doit appliquer des procédures standardisées pour gérer les personnes 
détenues qui présentent une tendance suicidaire.

• Le comportement automu  lant et le suicide dans le cadre de la priva  on de liberté sont 
réduits si l‘obliga  on de diligence en ma  ère de santé psychique des détenus est assurée 
suffi  samment tôt. 

6. Recommandations concernant l‘admission,
 le séjour et la sortie 
La prise en charge psychiatrique doit être suffi  samment garan  e au cours de chacune de ces 
phases. 

Admission
• Dans chaque établissement de priva  on de liberté, les personnes nouvellement incar-

cérées doivent systéma  quement subir un examen par le service de santé dans les 24 
heures qui suivent leur arrivée.

• L‘examen devrait comporter le dépistage d‘éventuels troubles psychiques, y compris les 
addic  ons, ainsi que le risque d‘actes automu  lants ou suicidaires.  Le recours à des inst-
ruments standardisés est recommandé. 

• Si le résultat du dépistage est posi  f, le médecin péniten  aire et/ou le psychiatre doivent 
être avisés et le psychiatre doit procéder à un examen psychiatrique approfondi. Lors de 
l‘admission de chaque détenu, les informa  ons suivantes doivent être reportées sans 
délai sur son dossier: sous réserve de l‘obliga  on de garder le secret médical, toutes les 
données rela  ves à la santé du détenu qui ont un impact sur son bien-être physique et 
psychique ainsi que sur celui des  ers. 
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Séjour
• Il doit être assuré que tous les détenus puissent le plus aisément possible accéder au sys-

tème de santé psychiatrique, sans qu‘ils ne soient exposés à une discrimina  on en raison 
de leur trouble psychique ou de leur statut.

• Il s‘agit de veiller à ce que tous les détenus qui ont besoin d‘une telle prise en charge puis-
sent bénéfi cier à temps d‘un traitement psychiatrique

• Les possibilités thérapeu  ques à disposi  on des détenus doivent correspondre à l‘off re 
dont l’ensemble de la popula  on peut disposer par l’intermédiaire des ins  tu  ons psychi-
atriques ambulatoires publiques. 

• Si pour les personnes dont le psychisme est gravement a  eint et qui, en raison de leur 
dangerosité, sont placés dans le secteur haute-sécurité d‘un établissement péniten  aire, 
le placement dans une clinique psychiatrique n‘est pas possible malgré la nécessité d‘un 
traitement en clinique, une planifi ca  on individualisée de la prise en charge en fonc  on 
des exigences du traitement et de l‘encadrement de la personne doit être établie.

• Les traitements médicaux forcés exigent impéra  vement une hospitalisa  on. Ils ne 
doivent pas être eff ectuées dans une ins  tu  on de priva  on de liberté, à moins qu‘une 
hospitalisa  on intervienne immédiatement après aux fi ns de la surveillance médicale et 
de la suite du traitement. 

• Les mesures disciplinaires concernant des personnes souff rant de troubles psychiques 
graves ou de diminu  on de l‘intelligence (types I et type II selon tableau 1) devraient être 
réglées spécifi quement.  Se pose alors la ques  on de savoir si des transgressions doivent 
vraiment être sanc  onnées, et le cas échéant comment.  Il doit y avoir des stratégies qui 
perme  ent de réduire les sanc  ons d‘arrêts ou d‘autres mesures poten  ellement néfas-
tes. Les mesures préven  ves occupent dans ce contexte le premier plan. Le personnel mé-
dical doit en tout temps avoir accès aux personnes qui se trouvent en arrêts d‘isolement à 
des fi ns disciplinaires.

Psychotropes et stupéfiants
• Les médicaments et les moyens de contrôle disponibles dans l‘ins  tu  on doivent corres-

pondre à ceux d‘une ins  tu  on psychiatrique spécialisée (→ principe de l‘équivalence) 
• Les psychotropes doivent être remis en doses individuelles (pas de ra  ons journalières). 

Dans des cas individuels et systéma  quement lors de la remise de stupéfi ants, l‘absorp  -
on du médicament doit être surveillée. 

• Des direc  ves doivent être établies pour la distribu  on de médicaments. La procédure 
doit être approuvée par le pharmacien cantonal. 

Psychothérapies 
Si elles sont indiquées, les psychothérapies doivent être eff ectuées au sens de la LAMal. Cela 
englobe la psychothérapie à plus long terme pour tous les cas où c‘est nécessaire.

Obligation de garder le secret
• Les règles légales en ma  ère de secret médical applicables aux personnes en liberté va-

lent également dans les établissements de priva  on de liberté (art. 321 CP). Les direc  ves 
de l‘Académie Suisse des Sciences Médicales (ASSM) également y renvoient expressé-
ment. 

• Le respect de ces règles fondamentales de la profession médicale n‘interdit toutefois pas 
la collabora  on interdisciplinaire entre les équipes en charge des mesures médicales, 
sociales ou propres à l‘exécu  on des peines. 

• Comme dans les unités cliniques des hôpitaux, un traitement dans des centres de mesu-
res ou des unités spécialisées dans les pénitenciers selon l‘art. 59 al. 3 CP, dont le principe 
essen  el est celui de la pluridisciplinarité, n‘est possible que si un échange peut avoir lieu 
entre tous les intervenants par  cipant au traitement. Cela présuppose une réglementa  -
on de l‘obliga  on de garder le secret.
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• Les détenus peuvent en toute temps délier leur médecin de l‘obliga  on de garder le 
secret au moyen du formulaire approprié et lui perme  re d‘avoir un échange concernant 
leur traitement avec d‘autres personnes intervenant dans le cadre de l‘exécu  on de la 
peine.  Ce procédé présuppose que le détenu soit capable de discernement.  Si tel n‘est 
pas le cas, le consentement du représentant légal est nécessaire.

• Dans certaines situa  ons, les médecins peuvent en outre  communiquer des informa  ons 
sans l‘assen  ment du détenu.  Les direc  ves de l‘ASSM y renvoient également expressé-
ment.  C‘est par exemple le cas pour les échanges d‘informa  ons lors d‘une agressivité 
aigue contre soi-même ou des  ers ou si le médecin est délié de son obliga  on de garder 
le secret par l‘autorité compétente.

• Il est urgent que les autorités cantonales règlent le maniement de l‘obliga  on professi-
onnelle de garder le secret dans le cadre de traitements ordonnés par le juge.

 
Collaboration pluridisciplinaire
Une prise en charge ins  tu  onnelle de qualité des cas diffi  ciles présuppose la créa  on de 
structures spécialement conçues pour l‘échange entre les collaborateurs en charge de tâches 
sociales, médicales et d‘exécu  on de la sanc  on. 

Traitements forcés
Les traitements forcés dans le cadre de la priva  on de liberté doivent être réglées par la loi. 

Sortie
Les sor  es sont suscep  bles d‘interrompre la con  nuité nécessaire du traitement.  Pour les 
pa  ents souff rant de troubles psychiques ou de toxicomanies qui suivent un traitement mé-
dicamenteux, une interrup  on de ce traitement peut avoir des eff ets néfastes sur la santé 
psychique et la péjorer rapidement. Il faut en tenir compte lors de la libéra  on. 
Toute ins  tu  on de priva  on de liberté doit disposer d‘une ges  on des sor  es (suite du trai-
tement psychiatrique, év. APEA, logement, travail, remise d‘une médica  on suffi  sante lors du 
départ, rapport de sor  e). 

7. Recommandations concernant des groupes
 de personnes particuliers
Personnes souffrant d‘addictions
On admet que la moi  é environ des détenus en Europe consomme des drogues illégales. L‘u  li-
sa  on de drogues est donc l‘un des problèmes centraux que le système carcéral doit aff ronter. 

• Une évalua  on de la consomma  on de drogues et des problèmes médicaux et sociaux qui 
y sont liés devrait avoir lieu lors de l’admission. 

• Les personnes concernées doivent pouvoir disposer des services suivants, en fonc  on de 
leurs besoins individuels:

 > Conseil
 > Traitement, y compris subs  tu  on ou (plus rarement) traitement de sevrage. En règle 

générale, c‘est le médecin péniten  aire qui procède à la subs  tu  on; dans les établis-
sements où les pa  ents suivent une mesure thérapeu  que, le psychiatre et le médecin 
pénitencier doivent se me  re d‘accord sur une stratégie de subs  tu  on dans le cadre 
du concept général du traitement.

 > Méthodes perme  ant de réduire les dommages (matériel d‘injec  on stérile, vaccina  -
on contre hépa  te A et B, mise à disposi  on de préserva  fs et autres).
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Femmes 
La probabilité de souff rir d‘un trouble psychique est plus élevée pour les femmes en déten  on 
que pour les hommes.  Elles souff rent souvent de plus d‘un seul trouble psychique. Elles cons  -
tuent un groupe à risque par  culier en ma  ère de comportement automu  lant ou suicidaire et 
de péjora  on de l‘état de santé pendant la déten  on. Il convient de tenir compte des besoins 
de traitement par  culiers des femmes.
 
Mineurs
Les mineurs en déten  on sont un groupe par  culièrement vulnérable. La prise en charge 
adéquate des jeunes est un enjeu majeur pour la direc  on des établissements.  Une prise en 
charge psychiatrique forensique pour adolescents, disposant de ressources suffi  santes, est 
indispensable, notamment aussi parce que les détenus mineurs sont des jeunes qu’un système 
régulier ne pouvait plus supporter. 
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